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LA REINSERTION SOCIALE DES ENFANTS SOLDATS  DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

Un défi à relever pour lutter contre le re-enrôlement des enfants au Sud Kivu
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Rapport sur la situation des enfants associés aux forces et groupes armés dans la province du Sud Kivu en R.D.Congo

Septembre 2004

INTRODUCTION

Avec la crise dans laquelle a été plongée la République Démocratique du Congo par le fait de la guerre, plusieurs sont les enfants qui ont porté les armes soit volontairement soit par force.  Cette situation de recrutement et d’utilisation des enfants par les groupes armés a été décriée par, non seulement les organisations non gouvernementales locales et nationales, mais aussi par les organisations internationales comme Amnesty International et Human Rights Watch.

Ainsi, cette situation déplorable a poussé plusieurs acteurs à intervenir en faveur de ces enfants. Certains parmi eux sont encadrés par les organisations locales dans les Centres de Transit et d’Orientation en vue de leur donne encore le goût de la vie en famille. La dynamique de réunification et de la réintégration de l’armée nationale au sein des FARDC est venue soutenir les efforts,  quoique minimes, conjugués sur le terrain par bon nombre d’acteurs de démobiliser les enfants. C’est donc dans ce cadre que le Commandant de la dixième région militaire avait signé l’ordre de recenser les enfants      portant les armes dans toutes les unités.

Il sied de relever que malgré cette volonté des autorités militaires provinciales, certains commandants tiennent mordicus au maintien des enfants dans leurs rangs. Mais aussi, l’on peut dire que le travail des organisations locales s’était déjà démontré positif à tel point que certains enfants étaient démobilisés sous la pression des organisations. D’autres s’étaient auto démobilisés.

Mais le triste constat que l’on peut faire est que la plupart de ceux qui étaient déjà démobilisés par ces acteurs se sont faits pour multiples raisons  re-enrôler.

A la lecture de cet état de chose, il se dégage que la réinsertion sociale (familiale) n’est pas bien assurée par les organisations qui interviennent dans cette thématique « enfants associés aux forces et groupes armés ».  Un enfant qui gagnait par exemple 5000 FC dans l’armée et qui se voit  aujourd’hui sans assistance, sans appui communautaire ne peut qu’opter pour 

le re-enrôlement. Certains parents croient jusqu’à présent que leurs enfants recrutés trop jeunes sont mieux dans les groupes armés que dans leurs familles.  Ces parents fondent leur argumentation sur le solde et d’autres petits avantages souvent malhonnêtes qu’ils tirent du fait que leurs enfants sont  « SOLDATS ».

Au cours de ce mois de septembre  2004, plusieurs cas de ré enrôlement dans l’armée et/ou les groupes armés ont été notés par ci par là dans toute  l’étendue de la  province du Sud Kivu et dont en voici quelques illustrations :

1. DANS LE TERRITOIRE DE WALUNGU
 Dans le territoire de Walungu la situation  se présente de la manière suivante. La liste n’est pas exhaustive :

· En date du 14  septembre 2004,  monsieur  Bashizi Oscar, âgé de 16 ans  a été ré-enrôlé  à Mugogo, dans le groupement de Kamisimbi, en territoire de Walungu  par les militaires de la 104ème Brigade. L’on doit noter ici que cet enfant avait été démobilisé en juin 2004.

· Monsieur KONKWA MUSHENGEZI, âgé de 17 ans est un enfant auto-démobilisé du village  Mwimbi, en territoire de Walungu.  Il a travaillé dans le groupe de Mundundu 40 pendant 3 ans jusqu’au jour où il avait fui la sanction lui infligée par les Commandants Zirimo et Mushamuka pour violation des consignes. Ainsi, cet enfant a trouvé refuge à Bukavu où il a passé 9 mois avant de rentrer dans son village de Mwimbi où  ses anciens compagnons enfants soldats encore dans le rang des ex Mudundu 40 constituant actuellement la 121ème Brigade sont venus l’appréhender. Dès lors, il reste  ré-enrôlé et basé à Kalole dans le même territoire contre sa volonté  ainsi que de celle de ses parents.

· Monsieur  Kasiru Lunvi du groupement d’Irongo, en territoire de Walungu s’était auto-démobilisé du groupe de Mudundu 40 après les événements d’avril 2003. Dès lors il restait sans tracasserie dans sa famille jusqu’en date du 11 septembre 2004 où il a été intercepté sur la route Ciherano  et Irongo par les éléments de la 121ème brigade constituée par les ex Mudundu 40.  Cet enfant a été donc arrêté et amené manu militari à Kalole, dans le groupement de Nduba où il travaille sous les ordres du commandant  Lome Kalamo dit Fourmi. 

· Deux ex enfants soldats devenus aujourd’hui élèves, messieurs Shengamungu Biringanine et Shangaza Kabambi ont été détenus pendant 24 heures au cachot par les militaires de la 121ème Brigade à Irongo, dans le territoire de Walungu. Leur relâchement a été acquis après libération par leur famille d’un montant de 10 $  américains à ces militaires qui voulaient les re-enrôler. 

· Monsieur  Claude Bisimwa Kabwana âgé de 17 ans s’était auto-démobilisé à Bulonge.  Présentement sa situation de malnutrition aiguë, selon plusieurs sources, dans le groupement de Mulamba, en territoire de Walungu, le tente de se re-enrôler dans la 104ème  Brigade contrôlée par le Colonel Chibalonza.  Ses parents ont                                                             déjà, comme il convient de le noter, réussi  à déjouer cette tentative à deux reprises.

2. DANS LE TERRITOIRE DE KALEHE
· L’enfant auto-démobilisé Safari Mushurhu Jéontique  âgé de 16 ans de la localité de Muhongoza, à quelques kilomètres de Kalehe Centre , dans le territoire de Kalehe, a été re-enrôlé par la 6ème Brigade et œuvre dans le 61ème bataillon porté dans le même territoire.

· Mademoiselle  Nabinwa Fundi  Chantal de 17 ans  travaille  contre son gré pour les militaires de la 6ème Brigade précisément les ceux du  61ème   bataillon dans le territoire de Kalehe..

· Mademoiselle  Namwezi M’Miderho Anna  âgée de 16 ans preste comme militaire dans le 61ème  brigade stationnée dans le territoire de Kalehe.

·  Monsieur  Kambale Fikiri  Gloire  âgé de 17 ans  a été re-enrôlé par les militaires du 61ème bataillon dans son village de Muhongoza situé dans le territoire de Kalehe sur la route Bukavu conduisant à Goma dans le Nord Kivu..

· Dans ce mois de septembre 2004, monsieur  Kamungu Misrini,  agé de 17 ans,  a été  re-enrôlé dans son village de Nyamukubi, aux environs du Centre de Nyabibwe, dans le territoire de Kalehe  par les militaires du 61ème bataillon. 

· Le jeune garçon connu sous le nom de  Eric Mastaki, agé  de 16 ans, a été re-enrôlé dans son village de Ihusi, dans le Centre de Kalehe, en territoire de Kalehe par les militaires du 61ème bataillon.

· Monsieur  Makila Hamuli  de 16 ans a été re-enrôlé  dans son village de Ihusi              et preste encore aujourd’hui comme militaire au sein du 61ème bataillon placé dans le groupement de Mbinga Sud, dans le territoire de Kalehe.

· Monsieur Jacques  Nabuholo, 17 ans d’age,  a été re-enrôlé par les militaires du  61ème  bataillon dans son village à Ihusi, dans le territoire de Kalehe.

 Outre ces quelques cas  des enfants re-enrôlés dans le territoire de Kalehe, les organisations locales oeuvrant pour la protection des droits de l’enfant dans ce coin de la province du Sud Kivu continuent à identifier d’autres enfants qui attendent d’être démobilisés.

3. DANS LE TERRITOIRE DE MWENGA    

Dans ce territoire les ex enfants soldats auto démobilisés vivent dans l’extrême insécurité causée par l’assassinat de Monsieur Willy Ngomu, un ancien  Mayi mayi auto-démobilisé par les hommes du  Colonnel Nyakaliba  de la 106ème brigade en date du 27  juillet 2004. 

Par peur de subir le sort  du pauvre Willy, plusieurs ex enfants soldats auto démobilisés se sont fait re-enrôler. Certains  se sont exilés à Bukavu, à  Kamituga et à Mwenga Centre où ils estiment être en sécurité. 

D’autres, par contre, ont regagnés  les fins fonds de la  forêt de ce territoire.  

4. DANS LE TERRITOIRE DE SHABUNDA

Dans ce territoire, le re-enrôlement des enfants démobilisés a été observé à Lulingu lorsque une crise d’incompréhension a surgie entre deux officiers de l’ex mouvement armé Mayi Mayi, le commandant Dominique dit Dom’s  et Alexandre.

Parmi les enfants  auto démobilisés qui se sont fait re-enrôlé,  on peut citer :

· Monsieur Kuzinda Masudi, âgé de 13 ans ;

· Monsieur Amuri Kikukama, âgé de 16 ans ;

· Monsieur Mukiti Kasilembo, âgé de 14 ans ;

· Monsieur Kubali  Issanda, âgé de 15 ans. 

Outre ces cas de re-enrôlement sus évoqués, l’on doit signaler que les enfants sont toujours aperçus dans le rang de l’armée. Plusieurs d’entre eux sont affectés dans les barrières où ils font payer illégalement « vignette et péage route » aux populations qui vont s’approvisionner en produits de première nécessité notamment  à Bukavu. D’autres par contre, sont utilisés pour le transport des effets de militaires. 

5. DANS LE TERRITOIRE D’IDJWI

L’on n’enregistre plus des cas de recrutement des enfants soldats dans cette partie de la province du sud Kivu mais ils sont nombreux de ces enfants  qui ont été démobilisés de l’armée mais qui, au vu de la situation sociale précaire de leur famille, se sont converti en voleurs à mains armées pour avoir de quoi vivre et  sèment ainsi l’insécurité dans le milieu.

Parmi ceux-ci dont deux enfants identifiés par l’asbl CODII. Ces enfants et d’autres présentent déjà des signes sérieux de malnutrition. C’est le cas par exemple de Muzehe Murakiza, du village de Lemera, groupement de Nyakalengwa dans la chefferie de Ntambuka à Idjwi Sud dont l’état  de santé fragile accentué par la malnutrition demeure inquiétant.

C’est aussi le cas de monsieur Cimanuka Kishongo, du village de  Rambo, en groupement de Nyakalengwa dans la même chefferie. L’infortuné était mort, le dimanche 09.05.2004 à 3 heures du matin de suite de la malnutrition aiguë.

6. DANS LE TERRITOIRE DE KABARE 

A Chomuhini, dans le groupement de Mudusa, en territoire de Kabare, il est signalé la présence des enfants dans les Forces d’auto défense locales. Ces enfants participeraient aux patrouilles au même titre que les militaires de FARDC  basés dans le milieu

CONCLUSION

Eu égard à ce qui précède, il se dégage que la réinsertion sociale est encore un défi à relever  par les organisations qui soutiennent la démobilisation des enfants soldats. L’on doit aussi noter que certains commandants de la FARDC ne sont pas encore convaincus de l’intérêt  à démobiliser  les enfants qui sont pour eux une source de bien être professionnel.  Ceci étant, les  recommandations  ci-après doivent être prises en considération. :

1) Aux organisations internationales et agences des Nations Unies qui entendent protéger les droits des enfants, de soutenir les activités de réinsertion sociale telles que présentées par les organisations et autres acteurs locaux.

2) Au Gouvernement de la transition par le biais du Comité National de Démobilisation et Réinsertion,   de sensibiliser les commandants des unités en vue de la bonne appréhension de l’intérêt à démobiliser les enfants.

3) A la 10ème Région militaire, de renforcer premièrement la collaboration avec les acteurs dans la  promotion des droits  des enfants par la sécurité de leurs encadreurs sur le terrain; de démobiliser ensuite tous les enfants encore dans ses rangs et de punir  sévèrement enfin  tous les commandants d’unités qui re-enrôleraient encore les enfants déjà démobilisés.       

Fait à Bukavu, le 18.10.2004

Pour ICJP
Raphaël Wakenge Ngimbi

Coordinateur

ANNEXE
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Pris en otage dans l’armée depuis 2001 à partir de Kabalo 
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